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PARTIE OFFICIELLE

- LOIS -

Loi n° 53-2020 du 13 octobre 2020 autori-
sant la ratifi cation du deuxième protocole facultatif 
se rapportant au pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, visant à abolir la peine de mort

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation du deuxième 
protocole facultatif se rapportant au pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques, visant à 
abolir la peine de mort, dont le texte est annexé à la 
présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal 
offi ciel et exécutée comme loi de l’Etat. 

Fait à Brazzaville, le 13 octobre 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

Le ministre des affaires étrangères,
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Le ministre de la justice et des droit humains
et de la promotion des peuples autoctones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

Loi n° 54-2020 du 11 octobre 2020 auto-
risant la ratifi cation de la convention entre le Gou-
vernement de la République du Congo et le Gouver-
nement de la République Populaire de Chine pour 
l’élimination de la double imposition concernant les 
impôts sur le revenu et la prévention de l’évasion et de 
la fraude fi scales

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de la con-
vention entre le Gouvernement de la République du 

Congo et le Gouvernement de la République Populaire 
de Chine pour l’élimination de la double imposition 
concernant les impôts sur le revenu et la prévention 
de l’évasion et de la fraude fi scales, dont le texte est 
annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal of-
fi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 13 octobre 2020

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

Le ministre des affaires étrangères,
de la coopération et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de l’économie,
de l’industrie et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Le ministre des fi nances et du budget,

Calixte NGANONGO

- DECRETS ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret n° 2020-549 du 14 octobre 2020 
portant création, attributions et organisation du co-
mité d’organisation de la commémoration des événe-
ments de 1940 et 1958

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouverne-
ment ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

TITRE I : DE LA CREATION

Article premier : Il est créé, sous la très haute au-
torité du Président de la République, un comité 
d’organisation de la commémoration des événements 
de 1940 et 1958.


